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Régie de recettes : des horaires élargis de juin à
octobre 2026
horaire ete regie 2026

Afin de faciliter les démarches des familles, les horaires d’ouverture de la régie de recettes sont
exceptionnellement élargis du 22 juin au 4 octobre 2026. Ces ouvertures supplémentaires permettront
notamment d’accompagner les inscriptions aux activités estivales ainsi qu’aux services périscolaires et
extrascolaires pour la rentrée scolaire.

Des créneaux supplémentaires pour accompagner les familles

À l’approche de l’été et de la prochaine rentrée scolaire, la Ville adapte temporairement les horaires
d’ouverture de la régie de recettes.

Cette organisation exceptionnelle doit permettre aux familles de réaliser plus facilement leurs démarches
administratives, notamment pour les inscriptions aux activités estivales, mais aussi pour les services
périscolaires et extrascolaires de la rentrée 2026.

Les horaires seront élargis par période, entre le lundi 22 juin et le dimanche 4 octobre 2026, avant un retour
aux horaires habituels à compter du lundi 5 octobre 2026.

Infos pratiques

Infos pratiques

Horaires habituels de la régie de recettes

Mercredi après-midi : de 13h30 à 17h30
Jeudi après-midi : de 13h30 à 19h00

Du 22 juin au 5 juillet 2026

En plus des horaires habituels, la régie sera également ouverte :

Lundi après-midi : de 13h30 à 17h30
Mardi après-midi : de 13h30 à 17h30
Vendredi après-midi : de 13h30 à 17h00

Du 6 juillet au 30 août 2026

En plus des horaires habituels, la régie sera également ouverte :

Lundi matin : de 8h30 à 12h00



Lundi après-midi : de 13h30 à 17h30

Du 31 août au 4 octobre 2026

En plus des horaires habituels, la régie sera également ouverte :

Mercredi matin : de 8h30 à 12h00

À compter du 5 octobre 2026

La régie de recettes sera de nouveau ouverte uniquement aux horaires habituels :

Mercredi après-midi : de 13h30 à 17h30
Jeudi après-midi : de 13h30 à 19h00


